
Une mobilité peut-elle être conditionnée à une période minimale
sur le poste actuel ?

Réponse courte

Une mobilité interne peut être conditionnée à une période minimale sur le poste actuel, à condition que cette

exigence soit justifiée par des nécessités objectives (fonctionnement, formation, intégration) et qu'elle ne porte pas

atteinte aux droits fondamentaux du salarié, notamment l'égalité de traitement et la non-discrimination. Cette

période minimale doit être proportionnée à l'objectif poursuivi, clairement communiquée au salarié, et idéalement

formalisée dans un document accessible (contrat, avenant, règlement interne ou politique de mobilité).

La durée de la période minimale doit être déterminée précisément et justifiée par des critères objectifs. Toute

modification ultérieure nécessite l'accord exprès du salarié, et il est recommandé d'informer explicitement le salarié

dès la prise de poste. Les représentants du personnel doivent être associés à l'élaboration ou à la modification de

ces politiques.

Définition

La mobilité interne désigne le changement de poste, de service ou de site d'un salarié au sein de la même

entreprise, sans rupture du contrat de travail. Elle peut résulter d'une initiative de l'employeur ou du salarié. La

période minimale sur le poste actuel correspond à une durée prédéterminée pendant laquelle le salarié doit

occuper son poste avant de pouvoir prétendre à une mobilité interne.

Conditions d’exercice

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'impose ou n'interdit expressément la fixation d'une période

minimale sur le poste actuel avant d'accéder à une mobilité interne. Toutefois, l'employeur peut, dans le cadre de son

pouvoir d'organisation, prévoir une telle condition, à condition qu'elle soit justifiée par des nécessités objectives

de fonctionnement, de formation ou d'intégration du salarié. Cette condition ne doit pas porter atteinte aux droits

fondamentaux du salarié, notamment l'égalité de traitement et la non-discrimination.

La période minimale ne peut avoir pour effet de restreindre indûment la liberté du salarié de postuler à d'autres

postes internes ou d'entraver sa progression professionnelle. Elle doit être proportionnée à l'objectif poursuivi et

clairement communiquée au salarié, idéalement lors de l'embauche ou de la prise de poste.
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Modalités pratiques

La condition de période minimale doit être formalisée dans un document accessible au salarié, tel que le contrat

de travail, un avenant, le règlement interne ou une politique de mobilité. Sa durée doit être déterminée de manière

précise (par exemple, 12 ou 24 mois) et justifiée par des critères objectifs (acquisition de compétences, stabilité de

l'équipe, continuité de service).

Il est recommandé d'informer explicitement le salarié de cette condition lors de la prise de poste et de recueillir son

accord écrit. Toute modification ultérieure de la période minimale nécessite l'accord exprès du salarié. En cas de

mobilité imposée par l'employeur avant l'expiration de la période minimale, le salarié ne peut s'y opposer, sauf abus

manifeste ou atteinte à ses droits contractuels.

Pratiques et recommandations

La fixation d'une période minimale est une pratique courante dans certains secteurs ou pour des postes nécessitant

une formation spécifique ou une stabilité accrue. Il est conseillé de limiter la durée à ce qui est strictement

nécessaire et de prévoir des exceptions pour des situations particulières (mobilité pour raison médicale,

reclassement, suppression de poste).

Les critères d'application doivent être transparents, non discriminatoires et appliqués de manière uniforme à

l'ensemble des salariés concernés. Il convient d'associer les représentants du personnel lors de l'élaboration ou

de la modification des politiques de mobilité comportant de telles conditions.

Cadre juridique

Le Code du travail luxembourgeois n'encadre pas spécifiquement la mobilité interne ni la fixation d'une période

minimale sur le poste actuel. Toutefois, les principes généraux du droit du travail s'appliquent, notamment l'article

L.121-1 relatif à la liberté contractuelle, l'article L.251-1 sur l'égalité de traitement et l'article L.414-3 concernant

l'information et la consultation des représentants du personnel.

La jurisprudence nationale admet la possibilité de fixer des conditions à la mobilité interne, sous réserve qu'elles

soient justifiées, proportionnées et non discriminatoires. Toute clause abusive ou disproportionnée pourrait être

déclarée nulle par les juridictions du travail.

Veillez à ce que toute condition de période minimale soit formalisée, justifiée et communiquée au salarié dès la prise de poste, afin

d'éviter tout litige ultérieur sur la mobilité interne.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

